Communiqué de presse

Poussières de bois

Le CTBA accompagne les entreprises dans la maîtrise du risque

Les poussières de bois étant à l’origine de maladies professionnelles graves, les pouvoirs publics ont modifié la réglementation.



Dans ce cadre et parmi d’autres décisions, la valeur limite d’exposition professionnelle a été fixée à 1 mg/m3 et le respect de ce seuil doit être assuré par des mesures effectuées chaque année aux postes de travail.

Ces mesures et les actions à engager pour réduire l’exposition des salariés pouvant être assez complexes, le CTBA met depuis plusieurs années ses compétences au service des entreprises pour les accompagner dans ce domaine.

Depuis le 3 août 2006, le CTBA est agréé (arrêté publié au Journal Officiel) pour effectuer les contrôles de la qualité de l’air aux postes de travail.



Les experts du CTBA sont :

- Première transformation du bois : Stéphane Nicosia ( 01 40 19 48 88 stephane.nicosia@ctba.fr 

- Deuxième transformation du bois : Jacques Juan ( 01 40 19 48 49  jacques.juan@ctba.fr
